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  Plus 14 % de créations d’entreprises dans 
l’artisanat en 2010 par rapport à 2009 

 
93 000 nouvelles entreprises artisanales ont été créées sur les 
onze premiers mois de 2010, soit un solde positif de 11 200 par 
rapport à l'année 2009. 
 
L’artisanat représente chaque année un tiers des créations 
d’entreprises. 87 % des installations dans l’artisanat sont des  
créations pures, 13 % sont des reprises d’entreprises.  
 
Ces chiffres confirment que le secteur de l’artisanat, en période de 
crise économique, reste dans une dynamique de création. L’artisanat 
présente une réelle stabilité et contribue au maintien des équilibres 
économiques.   
 
L’entrée en vigueur, au 1er janvier 2011, de l’EIRL favorisera la 
création et le développement d’entreprises artisanales en 2011. 
L’EIRL, en permettant à l’artisan de protéger les biens personnels en 
cas de faillite, le fera bénéficier d’une fiscalité plus favorable au 
développement.  
 
Le moment est ainsi particulièrement bien choisi pour rejoindre « La 
Première Entreprise de France ». 
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